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- CERTIFICAT AFFICHAGE -


Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste avoir procédé à l’affichage de l’annonce de vente de parcelles boisées relative au droit de préférence des propriétaires contigus des parcelles ZM 124 et ZM 139 au lieu dit La Grande Versenne, à compter du 07 mars 2013, et ce pendant une période de 2 mois.









Aussac-Vadalle










Le 07 mai 2013










Le Maire,










Gérard LIOT

